
jeudi 25 mars 2010 (Mons de 14 h à 18 h)

samedi 27 mars 2010 (Wavre de 9 h à 13 h)

mardi 30 mars 2010 (Liège de 14 h à 18 h)

Colloque organisé dans le cadre de la licence spéciale en fiscalité

Le droit fiscal en Belgique (Edition 2010)
Le rendez-vous printanier des fiscalistes

I. Présentation

Chaque jour de nouveaux textes légaux, arrêts, décisions, articles, … apportent leur lot de précisions, commentaires,

contradictions, … au paysage fiscal en Belgique. Comment « maintenir le cap » et conseiller efficacement nos clients et

nos entreprises dans des matières aussi changeantes ?

C’est la question qui se pose en permanence aux fiscalistes (avocats, conseils fiscaux, fiscalistes agréés, et tax

managers).

C’est la mission qui a été confiée à huit experts chargés d’enseignement aux FUCaM (licence spéciale en fiscalité du

CeFIAD ou Master en expertise comptable et fiscalité des FUCaM) qui, pendant douze mois, ont lu, annoté, résumé et

commenté l’essentiel de ce qui a été écrit en Belgique en matière fiscale. Vous recevrez l’ensemble de leurs contributions

en participant à l’une des trois manifestations organisées dans le cadre de la licence spéciale en fiscalité. Nous avons

réuni dans le cadre de ce vaste projet :

 André CULOT, Conseil fiscal, senior counsel PricewaterhouseCoopers, Professeur

 Pierre CULOT, Licencié en droit, licencié en notariat, diplômé en Sciences fiscales (ESSF)

 Olivier D’AOUT, Avocat, directeur scientifique des éditions Do Fiscum, collaborateur au service de droit fiscal

de l’U.L.g.

 Yves DEWAEL, Inspecteur principal à l’AFER, chargé de cours à l’OECCB, à l’EPHEC et aux FUCaM

 Caroline DOCCLO, Avocat, professeur à la Faculté de Droit et à la Solvay Brussels School of Economics and

Management de l’Université libre de Bruxelles (ULB)

 Christophe LENOIR, Avocat, professeur à l’EPHEC

 Jean-Pierre MAGREMANNE, Avocat, chargé de conférences à l’Ecole de commerce de Solvay

 François MENNIG, Conseil fiscal, professeur associé à l’EPHEC

Gageons que l’ouvrage qui vous sera remis à cette occasion sera souvent à portée de main pour vous accompagner dans

votre métier de fiscaliste.

Patrick JAILLOT

Expert-comptable - Conseil fiscal

Responsable scientifique du CeFIAD (FUCaM)

II. Programme du colloque

Sous la présidence de :

Mons : M. François STEVENART MEEÛS, Conseiller à la Cour d’Appel de Mons

Wavre : M. Hervé LOUVEAUX, Juge d’Instruction, ancien juge fiscal

Liège : Mme Nathalie PIROTTE, Juge fiscal au tribunal de première instance de Liège

 Impôt des sociétés :

M. Yves DEWAEL, Inspecteur principal à l’Administration de la Fiscalité des Entreprises et des Revenus

 Impôt des personnes physiques :

M. Olivier D’AOUT, Avocat à Liège et Charleroi, Codirecteur de la licence spéciale en fiscalité du CeFIAD

(FUCaM), Directeur scientifique des Editions DO FISCUM

 Taxe sur la valeur ajoutée :

M. François MENNIG, Conseil fiscal IEC, Professeur associé à l’EPHEC

 Procédure fiscale :

M. Christophe LENOIR, Avocat à Namur, Professeur associé à l’EPHEC,



Les participants au colloque recevront l’ouvrage publié à cette occasion

par les Editions ANTHEMIS ( www.anthemis.be ) :

Le droit fiscal en Belgique – Edition 2010

Impôt des personnes physiques, Impôt des sociétés, TVA, Droits de succession, Droits d’enregistrement,
Taxes locales et régionales, Procédure fiscale, Fiscalité internationale

BULLETIN D’INSCRIPTION

A retourner aux Ateliers des FUCaM, Rue des Sœurs Noires, 2 à 7000 Mons ou par fax au
065/35.57.42. Renseignements complémentaires : 065 /35.33.88 ou ateliers@fucam.ac.be

Nom : Société :

Prénom : Fonction exercée :

Adresse : Adresse :

Code postal : Code postal :

Localité : Localité :

Téléphone : Téléphone:

GSM : GSM :

Fax : Fax :

E-mail : E-mail :

TVA :

Désire s’inscrire au colloque : «Recyclage fiscal» (Agréations IPCF – IEC – OBFG – Chambre
nationale des notaires : voir le site des Ateliers des FUCaM) organisé à :

 Mons le jeudi 25 mars 2010 de 14 h à 18 h
 Wavre le samedi 27 mars 2010 de 9 h à 13 h
 Liège le mardi 30 mars 2010 de 14 h à 18 h

 Je verse la somme de 120 € au compte BE23 2700 6324 7891 en mentionnant la référence
« Colloque Recyclage fiscal CeFIAD + Lieu + Nom du participant »
 Je paie au moyen de 4 chèques-formation (à raison d’un chèque par heure de formation, à
remettre au plus tard le jour de la formation)

Date et signature :

Avec le soutien de l’Union européenne

Adresses des manifestations (plans d’accès disponibles sur le site des Ateliers des FUCaM) :

 Mons : Campus des FUCaM, Chaussée de Binche 151 à 7000 MONS

 Wavre : Léonardo Hôtel Wavre, rue de la Wastinne 45 à 1301 Wavre

 Liège : Château de Limont, rue du Château 34 à 4357 Limont-Donceel (Liège)


